
Décision Générale du Conseil du Marché financier no23 du 10 mars 2020

relative aux critères et modalités de désignation des membres indépendants
au conseil d'administration et au conseil de surveillance et du représentant
des actionnaires minoritaires

Le Collège du Conseil du Marché Financier, réuni Ie L0 mars 2020,

Vu la loi n"94-11.7 du L4 novembre 1,994 pottant réorganisation du marché

financier, telle que modifiée et complétée par les textes subséquents et notamment
par la lor no2019-47 du 29 mu 201,9 relative à l'amélioration du climat de

l'investissement, et flotamment ses articles 28 et31,

Vu Ie règlement général de la bourse des valeurs mobilières de Tunis, tel que üsé
parl'arcêté du ministre des finances du 13 févder 1,997 et modifié et complétépar
les textes subséquents et notammeflt l'arëté du ministre des finances du 15 aorit
201,9, et flotamment son article 38,

Décide:

Préambule
Sans préjudice des dispositions réglementaires spéciales, la présente décision

générale a pour objet de fixer les critères et les modalités de désignation des

membres indépendants àrL sein du conseil d'administration et du conseil de

surveillance et du représentant des actionnaires minoritaires, conformément à

l'article 38 du règlement général de Ia bourse des valeurs mobilières de Tunis.

E,st considéré cofiune actionnaire
individuellement au plus 0,5o/o du
individuellement au plus 5 o/o du capital.
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tout actionnaire
les institutionnels
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^nt

Chapitre premier
Critères et modalités de désignation des membres indépendants au sein

du conseil d'administration et du conseil de surveillance

Section L

App.l à candidature et critères d'éligibilité

Article premier:
Préalablement à la désignation des membres indépendants, le conseil

d'administration ou le directoire de la société doit publier un appel à candidature au

moins dix (10) jours 
^.vantla 

date prévue de clôture des canüdatufes.

L'appel à candidature doit compofter au moins les mentions suivantes:
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- L'objet de l'appel à candidature,
- Les critères d'éligibiüté dont notamment les critères de qualifications

scientifiques, de compétence et d'expérience,

- La composition du dossiet de candidature,
- Les modalités de dépôt du dossier de candidature,
- La date limite de réception des candidatutes
- Le processus d'examen des candidatures.

Des modèles de fiche de candidature et de déclaratioû sur l'honneur doivent être

annexés à l'appel à candidature.

L'appel à candidature est publié aux frais de la société sur le bulletin officiel du
Conseil du Marché Financier et sur le site web de la Bourse des valeurs mobilières
de Tunis.

Article 2:
Tout candidat au poste de membre indépendant du conseil d'administration ou du
conseil de surveillance doit satisfaire aux conditions d'honorabilité, d'intégnté,
d'impartialité, d'honnêteté, de confidentialité ainsi que de compétence et

d'expérience adaptées à ses fonctions.

II doit être obligatoirement une personne physique et jouir de ses droits civils.

Article 3:
Ne peuvent être candidat îtr poste de membre indépendant du conseil

d'administration ou du conseil de surveillance :

- Les personnes se trouvant dans l'une des situations énoncées aux articles 193

et256 du code des sociétés commerciales,
- Toute personne ayant fait I'objet d'un jugement définitif pour infraction à la

réglementation des changes ou à la législation relative à la lutte contre le

terrorisme et la répression du blanchiment d'argent,
- Les personnes 

^yaflt 
fait l'objet d'une sanction de radiation et/ou de tetrait

d'agrément ou d'autorisation pour l'exetcice d'une activité professionnelle
réglementée.

Article 4:
Le candidat au poste de membre indépendant du conseil d'administration ou du
conseil de surveillance ne doit avoir, au jour du dépôt de la candidature, aucurl

intérêt direct ou indirect avec Ia société concernée, ses actionnaires, ses

administrateurs, les membres du conseil de suweillaflce,les membres du directoire
ou une tierce partie, de nature à af.fecter l'indépendance de sa décision et la
confidentialité des informations ou à le mettre dans une situation de conflit
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d'intérêt réel ou potentiel.
























